
améliorations ; et en vertu d'un certain autre règlement du dit conseil
de ville, conr.u sous le nom de règlement numéro vingt-quatre, passé le
neuvième jour d'octobre, dar.s l'année de notre sei-neur, mil buit cent
cinquante-deux, pour autoriser l'émission de détet.tures de la ville aux
Lns de prélever par voie d'emprunt la somme de ciaq mille cinq cents 5
louis pour payer certaines dettes dues par la dite ville, et pour y faire
(tes améliorations; et en vertu d'un certain autre règlenient du dit con-
seil de ville, connu sous le nom de règlement numi ro vingt-neuf, passé
l- vingt-deuxième jour de janvier, dans l'année de notre seigneur, mil
F'uit cent cinquante-lrois, pour autoriser l'émission de débentures aux fins 10
ce prélever par voie d'emprunt la somme de deux niille louis pour payer
l coût d'un certan terrain acquis pour lélargissement du marché Covent
Garden; et en vertu d'un certain autre règlement du dit conseil de ville,
connu sous le nom de règlement numéro trente-huit, passé le vingt-
septième jour de juin, dans l'annc de notre seiineur, mil huit cent 15
cinquante-trois, pour autoriser l'émission de débent ares aux fins ce pré-
lbver par voie d'emprunt la somme cde neuf mille louis pour di frayer le
coût de l'érection le la salle des pompiers et de h maison de pompes
<'ans King Street ; et en vertu d'un certain autre règlement du dit con-
Eeil de ville, connu sous le nom de règlement numLro trente-six, passé 20
l vingt-septi%me jour de ju' :i, dans l'année de notre seigneur mil huit
cent cinquanie-trois, pour au1cr'iser l'émission de débentures aux fins
de prélever :,ar voie d'emprunt la somme de vingt mille louis pour
payer le coût d'un certain terrai; acquis pour Vélargissement dit marché
Covent Gardn, et pour défrayer t'- or.ùt de l'érection d'un hôtel de ville, 25
d'un marché et d'autres bâtisse sar icelui ; et en vertu d'un certain
autre règlement de la dite ville de London, connu sous le nom de règle-
ment numéro quarante-trois, passé le septième jour de novembre, dans
P innée de notre seigneur, mil huit cent cinquante-:rois, pour autoriser
le conseil de la ville de London à prélever par voie I''eml)rnnt la somme 30
d., six mille cinq cents louis pour faire un égoût à partir de la rue
V aterloo à a.ler jusqu'à la rue Richmond, et de là vzrs le sud le long du
n ilieu de la i ue Richmond jusqu'à la rivière Tharmes ; et en vertu d'un
certain règlement de la dite ville de London, cornu sous le nom de
réglenent numéro quarante, passé le vingt-deuxièrie jour d'août, dans 35
I' mnée de notre seigneur, mil huit cent cinquante trois, pour autoriser
Pimission dc débentures aux fins de prélever par voie d'emprunt la
s<,mme de deux mille louis,-et acceptées comme guarantie de l'argent
a nsi avancé, et (le substituer à la place telles débeatures à être émises
e:a vertu du présent acte qui seront nécessaires pour cet objet. 40

IV. Pour et nonobstant toute disposition, clause, matière ou chose
contenue dans aucun acte du parlement de cette province à ce contraire,
il sera et poura être loisible au conseil de ville de la ville de London,
d ý révoquer les règlements mentionnés dans la dite section après avoir
drmandé la rentrée des débejitures désignées dans la section qui pré-.45
cède ou après les avoir payées.

V. Pour le paiement et le rachat des débentures à être émises en
vertu du présent acte, il sera et pourra être loisible au conseil de ville
de la dite ville de London, (et il est par le présent requis de ce faire
per tout règleinent ou par tous règlements à être passés pour autoriseT 0
le dit empruni et l'émission des débentures en conséquence,) d'imposer.
une taxé spéciale, pai année, en SUs et à part de toutes autres taxes
être pt-élevêes dans chaque année, et en sus de l'irtérêt à être payé sur
les dites débeatüres, qui puissesuffire pour former un fonds darrtise;
meht de dèñ pçtir cent par r'année pour cet objet.


